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REPUBLIQUE DU NIGER

AGENCE NATIONALE POUR LA SOCIETE 
DE L’INFORMATION (ANSI)

PROJET VILLAGES INTELLIGENTS POUR LA CROISSANCE 
RURALE ET L’INCLUSION NUMERIQUE (PVI)

Avis à Manifestation d’Intérêt
Recrutement d’une firme chargée de la réalisation d’une Enquête quantitative pour les indicateurs du cadre des résultats
No de Crédit : N°6688-NE
No. de référence (Plan de Passation des marchés) : NE-PCU-SV-514230-CS-CQS
Le Gouvernement du Niger a reçu un financement de la Banque mondiale pour le Projet Villages Intelligents pour la Croissance Rurale et l’Inclusion Numérique (PVI) pour la réalisation d’une Enquête quantitative pour les indicateurs du cadre des résultats.
Les services de consultant (« Services »)  
Les termes de référence complets peuvent être obtenus à la demande à l’adresse : recrutement@pvi.ne 

Le projet Villages Intelligents souhaite s’attacher les services d’une firme pour évaluer les centres numériques et proposer un modèle d’affaire devant permettre leur pérennisation au-delà de la fin des subventions ou du Projet, objet des présents termes de référence
L’objectif principal de la mission est d’une part d’évaluer les Centres Numériques à partir d’un échantillon représentatif, de tirer des conclusions pertinentes pour améliorer les impacts positifs sur les bénéficiaires en lien avec les objectifs de développement, et d’autre part, élaborer un modèle d’affaire permettant à ces structures d’être pérennes au-delà de la fin du Projet PVI. 
Qualifications et compétences du Cabinet
La mission sera confiée à un cabinet ayant une compétence avérée et une expérience pertinente pour l’exécution des prestations. 

Les critères de qualification sont :

· Justifier d’une expérience générale de 5 ans en lien avec le domaine d’intérêt de la mission ;

· Avoir au moins deux (2) références satisfaisantes de missions similaires au cours des trois dernières années de préférence (joindre les attestations de bonne exécution) ;
· Pouvoir disposer d’équipes d’enquêteurs maitrisant les langues nationales les plus parlées au Niger.

Le Consultant sera recruté selon la méthode de sélection fondée sur les qualifications des consultants, telle que décrite dans le Règlement de Passation des Marchés de la Banque mondiale pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (Fournitures, Travaux, Services Autres que des Services de Consultants et Services de Consultants - Juillet 2016 - Règlement applicable aux Emprunteurs – Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement Règlement de passation des marchés pour les emprunteurs sollicitant le financement de projets d’investissement (FPI) de juillet 2016 révisé en novembre 2017, Juillet 2018, Novembre 2020, septembre 2023 et Février 2025 (en vigueur 1er Mars 2025)
Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous et aux heures suivantes 9 heures à 17 heures 30 du lundi au jeudi et de 9 heures à 12 heures 30 les vendredis.
Les manifestations d’intérêt peuvent être déposées au siège de l’UGP, envoyées par courrier à l’adresse postale : Unité de Gestion du Projet (UGP) Sis – 1er virage à gauche après la Nouvelle Cite EAMAC, puis 1er virage à droite, BP : 11 968– Tél : + 227 20 35 35 16, ou par courrier électronique à l’adresse suivante : recrutement@pvi.ne  avec copie fati.magagi@pvi.ne au plus tard le Jeudi 02 octobre 2025 à 08 heures (GMT+1). (Les manifestations d’intérêt envoyés électroniquement doivent être au format pdf ).
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